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Bonjour, 

Nous vous remercions pour votre retour concernant les questions posées 

précédemment. Pouvez-vous nous apporter la réponse à la question ci-

dessous :

 -  Le BPU doit-il être renseigné strictement en l’état ou les candidats sont-

ils autorisés à ajouter des lignes ?

Vous remerciant par avance de votre retour. Bien cordialement  L'équipe 

commerciale



Bonjour,

Nous vous remercions pour votre retour.

Avant de vous apporter les précisions demandées, pourriez-vous nous 

confirmer si notre échange ainsi que les réponses associées ont vocation 

à être diffusés à l'ensemble des candidats via la plateforme ?

Dans l'affirmative, nous vous partagerons les éléments complémentaires 

nécessaires.

Bien cordialement,

  1BPU/A la quesঞon de savoir si nous acceptons une baisse des tarifs 

proportionnels en cas de volume inférieur de 10%. La réponse attendue 

est-elle uniquement oui ou non?

Dans le BPU_S26GESFORM, la cellule D24 vise à recueillir le positionnement du 
candidat sur le principe de réduction proportionnelle du montant forfaitaire en cas de 
baisse d’activité (–10 %). À ce titre :

Une réponse sous forme oui / non est possible, mais il est attendu que le candidat 
précise les modalités d’application ;
En particulier, le candidat est invité à indiquer un niveau de réduction (par exemple un 
pourcentage, un coefficient ou toute autre formule de calcul) permettant de 
caractériser la proportionnalité de l’ajustement.

L’Ineris analysera ces éléments au regard de la cohérence globale du modèle 
économique proposé et de sa compatibilité avec la structure de prix du marché.

  2BPU/A la quesঞon de savoir si nous acceptons une baisse des tarifs 

proportionnels en cas de volume inférieur de 10%. La réponse peut-elle 

être encadrée / conditionnéee ?

La cellule D24 du BPU_S26GESFORM vise à recueillir le positionnement du candidat 
sur le principe de réduction proportionnelle du montant forfaitaire en cas de baisse 
d’activité (–10 %).
Dans ce cadre :

Une réponse explicite est attendue quant à l’acceptation ou non de ce principe ;
En cas d’acceptation, il est attendu que le candidat précise les modalités de réduction 
proposées, notamment sous la forme d’un pourcentage, coefficient ou toute autre 
formule de calcul permettant de caractériser la proportionnalité de l’ajustement ;
Les modalités restent à l’initiative du candidat, conformément au modèle économique 
du marché prévoyant que la réduction proportionnelle est définie dans le BPU.

Ces éléments seront analysés dans le cadre de l’appréciation globale de la cohérence 
financière de l’offre.

  3BPU/La note sur le prix est-elle intègre t'elle également les prix unitaire proposés 
en cas de dépassement de volume ?

Oui, le critère prix intègre à la fois :

le montant forfaitaire annuel, et les prix unitaires proposés au titre de la part variable, 
notamment en cas de dépassement du volume de référence.

En effet, conformément au règlement de la consultation, l’analyse du prix repose sur 
un coût total simulé, calculé selon la formule suivante :

Coût total simulé = Montant forfaitaire annuel + (nombre d’actions au-delà du seuil × 
prix unitaire)

Ce mécanisme permet de prendre en compte :

une hypothèse d’augmentation d’activité (+20 %),
avec activation de la part variable à partir de +10 % du volume de référence.

Ainsi, les prix unitaires proposés en cas de dépassement de volume sont bien intégrés 
dans la notation du critère prix, au travers de cette simulation.

  4Mandat/Est-il possible de proposer d'éventuels ajustements au mandat ?

Le modèle de convention de mandat constitue une pièce contractuelle du marché, 
jointe au dossier de consultation.
Dans ce cadre :

Les candidats sont réputés déposer une offre sur la base des pièces contractuelles du 
DCE ;
Les éventuelles remarques ou observations peuvent être formulées dans un document 
distinct joint à l’offre ;
Toutefois, ces observations ne sauraient remettre en cause les stipulations 
essentielles de la convention de mandat ni conditionner la validité de l’offre.

Conformément aux règles de la procédure d’appel d’offres, aucune négociation n’est 
possible en phase de consultation ; les pièces du marché s’imposent donc aux 
candidats. 
Le cas échéant, seule une mise au point limitée avec l’attributaire pourra intervenir 
après attribution, dans le strict respect du cadre juridique applicable.



  5Mandat/Comment est-il prévu l'ajustement de l'avance de 50 000 € en 

fonction du budget consommé / engagé ?

L’avance de 50 000 € prévue dans la convention de mandat correspond à une avance 
de trésorerie destinée au paiement des factures des organismes de formation. 
Son ajustement n’est pas fondé sur un mécanisme automatique forfaitaire, mais 
repose sur un principe de suivi et de régularisation au réel, tel que décrit dans la 
convention de mandat :

Le mandataire transmet mensuellement un décompte des opérations réalisées, 
incluant les dépenses engagées et payées ; 
Ce décompte permet de justifier l’utilisation de l’avance et d’identifier les besoins pour 
la période suivante ; 
L’avance est alors reconstituée ou ajustée en fonction des dépenses effectivement 
réalisées et des besoins prévisionnels, après validation par l’Ineris. 

Ainsi, l’ajustement de l’avance s’effectue de manière progressive et contrôlée, en lien 
direct avec le niveau réel d’activité et les dépenses associées, et non sur la base d’un 
mécanisme forfaitaire prédéfini.

  6Condiঞons générales d'achat/Est-il possible de proposer d'éventuels 

ajustements aux conditions générales d'achats?

  7CCTP/Le nombre d'acঞons en internes et en intra sont-ils comptabilisés 

en nombre d'inscription ou de session ? SI une session comporte 5 inscrits 

est-il comptabilisés 5 actions ou une seule ?

  8CCTP/En cas d'intra avec des collaborateurs de plusieurs enঞtés 

d'INERIS, faudra-til une convention globale ou un détail par entités ?

  9CCTP/En cas d'intra avec des collaborateurs de plusieurs enঞtés 

d'INERIS, faudra t-il une facture globale ou par entité ?

  9CCTP/Quel est le nombre moyen d'inscrits à une formaঞon interne ?

  10CCTP/Quel est le nombre moyen d'inscrits à une formaঞon intra ?

  11CCTP/Quel est le taux moyen d'annulaঞon / report ?

  12CCTP/Quel est le montant approximaঞf du budget pédagogique annuel 

que nous devons payé directement aux organismes de formation ?

  13CCTP/Quel est le volume annuel approximaঞf de factures 

pédagogiques à gérer ?



Bonjour, Sur le CCAP, l'article 2.1 indique que le montant estimatif du 

marché est de 280 000 € HT. Pouvez vous confirmer que le montant 

estimatif est de 56 000 € / an si le marché est reconduit deux fois. Prend-

il en compte la part variable ? Merci

Bonjour, Sur le CRT, à la question sur les moyens et les engagements à 

prendre pour assurer la continuité de service, parlez vous du gestionnaire 

interne d'Ineris ou du titulaire ? Cela correspond t-il au plan de continuité 

d’activité? Merci


